
 

  é/é 

 

 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du  08 AVRIL 2021 

_______________________________________________________________________ 

 

[Ω!ƴ deux mille vingt et un, le Lundi huit avril à vingt heures, 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {![h¦9[Σ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ à la salle polyvalente Jean Jaurès 

sous la présidence de Monsieur Franck DARRAGON, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : MM. DARRAGON, JACOILLOT, HOUARD, SAUVAL, CORREIA, ROC (arrivé au 

point 8), CRINON (arrivée au point 8), FLANDRE, TURBANT, FORESTIER, LETURCQ, ISTRIA, JUE, 

BUSON, MAURY, BENEDICTO, BASILLE, ORGE, VELCIN, BOUCHER, STASKIEWICZ et ROZE 
 

Pouvoirs :  

M. FAUVEAUX à  M. MAURY 

Mme BILCOCQ  à M. BENEDICTO 

M. VELCIN à M. JACOILLOT 

Mme CRINON à M. JACOILLOT (ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ point 7) 

M. ROC à Mme SELLIER (ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ point 7) 

 

Absente excusée : Mme FRION 

 

Absent : M. HARDY. 

 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ :  
 
1. 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Τ 
2. Approbation du procès-verbal de la dernière séance ;  
3. Décision du Mairie prise dans le cadre de sa délégation ; 
4. Compte de gestion 2020 ; 
5. Compte administrati f 2020 ; 
6. Affectation des résultats ; 
7. Budget primit if  2021 ; 
8. Vote taux d'imposit ion 2021 ; 
9. !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ζ [Ŝǎ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƻƛǊ » : convention 2021 ; 
10. Amiens Métropole : convention de remboursement ; 
11. Sofaxis Υ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜǎ ; 
12. Amiens Métropole : modif ication des statuts ; 
13. ±ǆǳ ōŀǊǊŜŀǳ ¢D± !ƳƛŜƴǎ-Roissy ; 
14. Informations diverses. 
 



M. Darragon ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 
du jour : !ƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ǇŜǊŘǳǎ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ. 
 
 
1. 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ :  
 
M. ROZE est désigné secrétaire de séance 
 
2. Approbation du procès-verbal de la dernière séance :  
 
Le procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ. 
 
3. Décision du Maire prise dans la cadre de sa délégation : 
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M. le Maire informe les membres de la situation de l'immeuble au 2 rue du 8 mai 1945. 

 

Sur saisine du Tribunal Administratif, une expertise judiciaire l'a amené à prendre un arrêté de péril 

imminent et de prendre des mesures de sécurisation du pignon menaçant. 

Suite à une mise en demeure adressée aux propriétaires restée vaine, il est amené à se substituer à 

eux et de prescrire ces travaux d'urgence. 

Ainsi, la société Watel Rénovation titulaire d'un marché au sein de la centrale d'achat, réalisera les 

travaux. 

 

Les frais occasionnés seront refacturés. Pour autant, M. le Maire précise qu'il est peu probable que la 

ville soit remboursée. Des crédits budgétaires seront proposés lors du vote du budget. 

Il reste attentif sur ce dossier afin que l'immeuble puisse devenir propriété communale. 

 

Dès le 12 avril prochain, l'entreprise interviendra. Une emprise sur la rue des Moutiers est 

indispensable. Un rétrécissement sera nécessaire au droit du pignon. 

La circulation pourra être difficile dans ce secteur. 

 

 

4. Compte de gestion du Receveur municipal 

 
Le compte de gestion du Receveur municipal est présenté. M. le Maire précise que la gestion du 
Comptable public doit concorder impérativement avec le compte administratif présenté ci-après. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
  

!ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜΦ 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, approuve le compte de gestion du 
trésorier municipal pour l'exercice 2020.  
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5. Compte administrati f  2020 

 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 2 203 514.10 ϵ  

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 2 608 649.19 ϵΦ 

La section de fonctionnement présente un excédent de 405 135.09 ϵ 

 
Il est ensuite donné lecture chapitre par chapitre. 
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